
STePRiM* d’intention du Pays des Écrins
*STePRiM : stratégie territoriale pour la prévention des risques en montagne

Date validation : 21/12/2023

Durée (période)  : 3 ans

2024 – 2026 

• 1 – Bassin de risques

Bassin versant de LA Durance amont et affluents principaux (Fournel, Gyronde, Biaysse  et torrents de 
Saint-Martin-de-Queyrières à la Roche de Rame). 

Sont pris en compte principalement les phénomènes de crues torrentielles et d’inondations, d’avalanche, de 
chute de blocs et de glissement de terrain.

• 2 – Organisation de la maîtrise d’ouvrage de la STePRiM 

Porteur de la STePRiM  : Communauté de communes 
du Parc des Écrins 

Statut juridique : EPCI

Adresse : Maison du canton – 404, avenue Charles DE 
GAULLE – 05120, l’Argentière-la-Bessée

• 3 – Montant total du projet :  459 600 € 

Financeurs principaux :

Collectivité maître d’ouvrage : 242 400 €

État : 217 200 € 

• 4 – Périmètre de la STePRiM 

La STePRiM  s’étend sur 8 communes des Hautes-Alpes située dans le parc national des Écrins. 6 840 
habitants y vivent à l’année.





Liste des communes :

01 :  05006  –  l’Argentière-la-Bessée,  02 :  05031  –  Champcella,  03 :  05058  –  Freissinières, 
04 :  05101  –  Vallouise-Pelvoux,  05  –  Puy-Saint-Vincent,  06 :  05122  –  la  Roche-de-Rame, 
07 : 05151 – Saint-Martin-de-Queyrières, 08 : 05180 – les Vigneaux.

• 5 – Objectifs de la STePRiM 

La STePRiM  d’intention portée par le Parc des Écrins pour la période 2024 – 2026 comprend dix-huit 
actions visant à :

➔ améliorer, harmoniser et partager la connaissance sur les risques naturels ;
➔ prévenir et sensibiliser les acteurs locaux et le public ;
➔ améliorer les systèmes d’alerte ;
➔ conduire une réflexion sur la gestion de crise.

Ces grands objectifs ont été définis suite au diagnostic territorial réalisé en amont de la démarche.

⇒ Pour en savoir plus : https://www.cc-paysdesecrins.fr/environnement/gemapi

• 0 – Résumé

La STePRiM d’intention du pays des Ecrins  a été validée le 21/12/2023 pour une durée de 3 ans sur la 
période 2024 – 2026. Elle a été prorogée d'un an. Le montant global du projet se monte à  459 600 € TTC.

8 communes sont concernées dans le département 05.

https://www.cc-paysdesecrins.fr/environnement/gemapi

